
LOCATIONS
 

 

 

LA TAXE DE SEJOUR 
Une obligation de collecter et de reverser pour les propriétaires 

 

C’EST QUOI la Taxe de séjour ?  

C’est une CONTRIBUTION OBLIGATOIRE. La somme est calculée par jour et par personne. Elle est 

payée en supplément du coût du séjour fixé par l’hébergeur.  

QUI PAIE la Taxe de séjour ?  

 Les personnes séjournant dans un hébergement saisonnier (hôtel, 
meublé de tourisme, chambre d’hôtes, camping…) quelques jours, 
semaines ou mois sans pour autant élire domicile sur la commune. 
 

A QUOI SERT la Taxe de séjour ?  

A AMELIORER L’OFFRE TOURISTIQUE ET LA QUALITE DE VIE DES HABITANTS, à 

la promotion et à l’animation de la Communauté de Communes du Saint Affricain, Roquefort, Sept vallons.   

Exemples : aménagement de chemins de randonnées, création de brochures, valorisation du patrimoine bâti 

et culturel, rémunération des saisonniers sur les différents points d’accueil touristique, mise en valeur des 

artisans et des produits locaux… 

QUOI FAIRE en tant qu’hébergeur ?  

 

QUI CONTACTER si vous proposez un hébergement à la location touristique ?  

Communauté de Communes  
du Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons 

Bâtiment Occitan - 1, rue Henri Michel - 12400 Saint-Affrique 
05 65 98 29 02 - accueil@cc-saintaffricain.fr 

 

 

DECLARER 

en mairie

• Simple formulaire à remplir en mairie ou sur le site www.déclaloc.fr pour 
déclarer son logement touristique

RECOLTER 

auprès de vos locataires

• Afficher le montant de la taxe dans son hébergement

• Déclarer la taxe sur un site dédié à la taxe de séjour (facile 
et rapide)

REVERSER

 à la Communauté de 
Communes

• Par chèque ou virement au 
trésor public

Taxe payée 

par LES TOURISTES 

mailto:accueil@cc-saintaffricain.fr


TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR 2023 
Sur la Communauté de Communes du Saint Affricain,  

Roquefort, sept Vallons 

 

 


